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AGRICULTURE
Une nouvelle aide a été mise en place par l’État au bénéfice des planteurs de canne livrant en
sucrerie, afin de prendre en compte les surcoûts de production. 
D’un montant de 447€/ hectare, 1 600 planteurs ont été payés début février 2024.

La situation des planteurs de canne a été prise en compte par les autorités françaises en mettant en place une
nouvelle aide aux surcoûts pour la production agricole de la canne à sucre. Cette aide est entièrement financée
par l’État et concerne tous les planteurs qui effectuent des livraisons dans les sucreries de Gardel et de la
SRMG.

La campagne 2023 est la première année de mise en place du dispositif qui permet d’attribuer une aide de
447€/ hectare de canne. Pour en bénéficier,  il  est  nécessaire qu’une livraison de canne ait  été réalisée en
sucrerie en 2023. Si des livraisons ont été réalisées à la fois en distillerie et en sucrerie, le paiement de l’aide est
calculé en prenant en compte le prorata des livraisons distillerie et sucrerie.

Les paiements sont réalisés par l’Agence de service et de paiement directement sur le compte des planteurs.
Les montants ont  été versés début février  conformément aux engagements pris par l’État  dans la nouvelle
convention canne 2023-2028.
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